
VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 13 AVRIL à 09 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 

présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 05 AVRIL 2024, dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, P. PECQUEUR, M. J. ROLLAND, Adjoints au maire 

Mmes N. MEGUEULLE, F. BRIKI, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, A. FOULON, T. MOREAU, L. LOOR, 

M. WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. R. DEWASMES, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, Y. GAUER ; M. 

BAUDERLIQUE, et E. LALOUETTE, Conseillers Municipaux 

 

Excusés :  

M. M. MONNIER (pvr à M. P. CANIVEZ) 

Mmes L. VERIN (pvr à Mme N. MEGUEULLE), M.C DELAMBRE (pvr à M. B.TRONI), R. 

KRYZANIAK (pv. à M. PECQUEUR), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, Conseillers Municipaux 

Secrétaire de Séance : Mme A. MOPTY 

 

 -=-=-=-=-=-    
 
N° 24-28 : Bilan de la politique foncière – Année 2023 
 
 
Par délibération n° 23-33 du 09 Juin 2023, la Ville a acquis à la CALL, les parcelles situées 

Zone Euro-Billy à Billy-Montigny, cadastrées n° AK 421 et AK 423 au prix de 49 140.00 € 

hors frais de notaire en vue de la création d’une maison de santé. 

L’acte de vente a été signé le 02 Octobre 2023. 

 

Par délibération n° 20-46 du 30 Septembre 2020, la Ville a acquis à Monsieur Jean-Pierre 

LUTIN, le bien situé Boulevard Malik Oussékine à Billy-Montigny, cadastré AC 500 dit « Le 

Marais Courtaigne » au prix de 3 450.00 € hors frais de notaire. 

L’acte de vente a été signé le 31 Octobre 2023. 

 

Par délibération n° 22-42 du 23 Juin 2022, la Ville a acquis à la CARMI, les biens situés 14 & 

16 rue de l’Egalité à Billy-Montigny, cadastrés AD 454 et AD 455 au prix de 67 000.00 € hors 

frais de notaire. 

L’acte de vente a été signé le 05 Juin 2023. 

 

Par délibération n° 23-51 du 22 Novembre 2023, la Ville a acquis à la société FILIERIS, un 

immeuble bâti, Avenue de la Fosse 10 à Billy-Montigny, cadastré AI 404 au prix de 20 000.00 

€ hors frais de notaire. 

L’acte de vente a été signé le 29 Novembre 2023. 

 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITE, décide d’adopter le bilan 

de la politique foncière de la Commune pour l’année 2023 pour les acquisitions.  

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 


